
SECTION FGRCF de HAGUENAU
Assemblée Générale du 26 février 2025

Réponses aux questions:

1) Utilisation des FC en international et Points frontières

2) Particularités des pensions de réversion servies par la 

CPR SNCF et le Régime général



Utilisation FC en international et Points frontières

Maintien des droits à l’ancien salarié 

Outre le bénéfice permanent de la CIR, le droit aux permis 

internationaux FIP est maintenu à l’ancien salarié et à ses 

ayants droit dans les conditions suivantes : 

• possibilité d’épuiser le crédit annuel de permis non demandés 

durant la dernière année de la période d’activité, pendant les 9 

mois suivant la cessation de fonctions 

• pendant les 45 mois suivant la cessation de fonctions : 

possibilité d’obtenir un seul permis gratuit sur chacun des 

réseaux. La demande doit être faite avant l’expiration de ce 

délai.

Au-delà de ces délais :

Obtention d’une carte Internationale de Réduction FIP 

valable 3 ans (réduction indiquée sur la carte selon le réseau)



Les trajets internationaux ne sont pour le moment pas 

disponibles sur SNCF Connect, mais il est néanmoins 

possible de réserver vers des destinations qui se trouvent 

sur une relation directe depuis la France.

Le tarif FIP est proposé d'office sur la première partie du 

parcours réservée sur SNCF Connect à condition de vous 

identifier en tant que retraité SNCF. Par contre, le tarif FIP ne 

vous sera pas proposé si la réservation est faite sur le site 

partenaire.

Pour bénéficier du tarif FIP sur les relations internationales 

non directes il faut s’adresser aux réseaux empruntés.

Utilisation FC en international et Points frontières



Annexe 1 Points de transit pour la France 
Liste des points géographiques frontières avec les pays limitrophes, au départ 

desquels les facilités de circulation internationales doivent être utilisées

• Allemagne (DB AG) 

- Apach 
- Forbach 
- Hanweiler 
- Kehl 

• Belgique (SNCB) 

- Blandain 
- Givet 
- Jeumont 
- Quévy 
- Tourcoing 

• Espagne (RENFE) 

- Canfranc 

- Hendaye 

- Port-Bou 

- La-Tour-de-Carol-Entveig 



• Luxembourg (CFL) 

• Mont St Martin/Pétange ;
• Aucun le Tiche / Esch sur Alzette ;
• Zoufftgen / Bettembourg ;
• Volera de les Mines / Dudelange.

• Suisse CFF et SP
-Bâle
- Genève Cornavin
- Genève-Eaux-ives
- Le Chätelard-Frontière

• Italie (FS Italiane) 

- Limone-Confine 

- Modane 

- Piene 

- Vintimille 



Le conjoint survivant et les conjoints divorcés ont un droit à 
pension de réversion s’ils remplissent une condition de durée de 
mariage :
•Le droit est acquis si le mariage a duré au moins 2 ans pendant la 
période d’activité à la SNCF.
•Aucune condition de durée n’est exigée si un enfant est né, conçu 
ou adopté durant l’activité ou si le décès du salarié résulte d’un 
accident survenu en service.
Si votre mariage a été contracté moins de 2 ans avant la cessation 
ou postérieurement à la cessation de fonctions :
•La durée de mariage requise est de 4 ans.
•Cette durée est ramenée à 2 ans s’il existe au moins un enfant issu 
du mariage.

Pension de réversion servie par la CPRP SNCF
Extraits des sites de la CPRP  le 20.02.2025

Examen du droit à pension de réversion ou d’orphelin



Le conjoint survivant vivant en concubinage au jour du décès 
du salarié ou du retraité ne peut bénéficier du paiement de sa 
pension qu’à condition de vivre à nouveau seul(e) et d’être 
âgé(e) de 60 ans au moins, ou de 55 ans en cas d’incapacité de 
travail égale ou supérieure à 80%.

Les conjoints divorcés en situation de remariage ou liés par un 
pacte civil de solidarité (PACS) avant le décès du salarié ou du 
retraité ou en situation de concubinage ou d’union libre au 
moment de ce décès perdent tout droit à pension de réversion.

Pension de réversion servie par la CPRP SNCF

Extraits des sites de la CPRP  le 20.02.2025



Pension de réversion servie par la CPRP SNCF
Extraits des sites de la CPRP  le 20.02.2025

Montant servi:

La pension de réversion totale à servir est égale à 50 % de la 

pension acquise par le salarié, quel que soit le nombre d’ayants droit 

susceptibles d’en bénéficier. En cas de pluralité de bénéficiaires, la 

pension de réversion sera partagée.

Le montant minimum de la pension de réversion est égal à 54 % du 

montant du minimum de pension de salarié.

Les pensions de réversion des personnes âgées d’au moins 55 ans et 

de moins de 65 ans sont portées, le cas échéant, et sous conditions 

de ressources, au montant de l’allocation de solidarité aux personnes 

âgées (ASPA).

https://www.cprpf.fr/retraites/ameliorer-mon-quotidien/lallocation-de-solidarite-aux-personnes-agees-aspa/
https://www.cprpf.fr/retraites/ameliorer-mon-quotidien/lallocation-de-solidarite-aux-personnes-agees-aspa/


En cas de pluralité de bénéficiaires, votre pension de 

réversion CPR¨SNCF sera partagée, selon la situation :

• S’il n’existe pas d’orphelin: entre le conjoint survivant et le 

ou les conjoints divorcés au prorata de la durée respective de 

chaque mariage.

• S’il existe un ou des orphelins: la pension sera partagée 

comme suit: 

– 2 parts au conjoint survivant,

– 2 parts à l’ensemble des conjoints divorcés,

– 1 part à chaque orphelin.

Après attribution des parts revenant aux orphelins, l’ensemble des parts 

réservées aux conjoints fait l’objet d’un partage au prorata des années de 

mariage.

Lorsqu’un ayant droit ne peut plus bénéficier de sa part de pension (décès, 

enfant atteignant 21 ans), un nouveau partage est effectué selon les règles 

définies .



Pension de réversion servie par la CPRP SNCF

La pension de réversion est revalorisée chaque année 

dans les mêmes conditions que les autres pensions.

Si votre situation familiale change après l’attribution de votre 

pension de réversion, vous devez rapidement et 

obligatoirement en informer la CPRP.

En effet, la pension de réversion n’est plus revalorisée si 

le bénéficiaire se remarie, conclut un Pacte Civil de 

Solidarité (PACS), vit en concubinage ou en union libre, 

postérieurement à la liquidation de sa pension. 

L’intégralité des droits à pension peut toutefois être recouvrée 

si la situation change à nouveau.



Condition liée à la personne décédée

Pour qu'une pension de réversion puisse vous être accordée 

par l'Assurance retraite de la Sécurité sociale, il faut que 

la personne décédée ait bénéficié ou ait pu bénéficié à la 

retraite d'une pension de l'Assurance retraite. C'est le cas 

si elle a été salariée dans le secteur privé ou travailleur 

indépendant ou contractuel de la fonction 

publique ou artiste-auteur.

Quel est le montant de la pension de réversion du régime général ?

Extraits des sites de Service-Public.fr le 07/11/2024

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21552


Condition liée au demandeur de la pension de réversion

Condition de mariage

Vous devez avoir été marié avec la personne décédée. 

Le Pacs (Pacte civil de solidarité) et le concubinage ne 

permettent pas d’obtenir une pension de retraite de 

réversion.

L'époux divorcé est assimilé à un époux survivant.

L'époux divorcé de la personne décédée peut bénéficier de 

la pension de réversion même s'il vit de nouveau en couple, 

Mariage, Pacs ou concubinage (union libre) lors du décès de 

son ex-époux.

Condition d'âge

Vous devez être âgé d'au moins 55 ans.

Quel est le montant de la pension de réversion du régime général ?



Quel est le montant de la pension de réversion du régime général ?

Extraits des sites de Service-Public.fr le 07/11/2024

Calcul

La pension de réversion est égale à 54 % de la retraite dont 

bénéficiait ou aurait pu bénéficier le défunt, sans tenir compte 

des majorations de retraite.

Attention 

Pour le régime agricole, il n'y a pas de réversion sur les points 

gratuits (points de retraite accordés du fait de certaines activités 

agricoles, comme par exemple un(e) collaborateur/trice 

d'exploitation, conjoint(e) ou aide familial(e)).



Pension de réversion du régime général

Montant minimum

Il existe 2 cas :

• Le défunt justifiait de 15 ans (60 trimestres) d'assurance 

retraite au régime général. Dans ce cas, le montant de votre 

pension de réversion est au minimum de  3 983,29 € par an 

(soit  331,94 € par mois).

• Le défunt justifiait de moins de 15 ans de cotisations à 

l'assurance retraite. Dans ce cas, le montant minimum 

mentionné ci-dessus est réduit proportionnellement à sa 

durée d'assurance.



Pension de réversion du régime général

Montant maximum

Réduction pour dépassement du plafond de ressources

Si la somme de vos ressources et de votre pension de 

réversion (hors bonification pour enfants) dépasse le plafond 

de ressources, votre pension de réversion est réduite à 

hauteur du dépassement.

Le plafond de ressources à ne pas dépasser 

est  24 710,40 €  si vous vivez seul et  39 536,64 € si vous vivez 

en couple.


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15

